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AVANT PROPOS

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination 

des déchets est une obligation légale. 

La loi de transition énergétique du 17 août 2015 a intégré à l’article 98 des 

précisions concernant le rapport annuel. Le décret d’application de cet 

article est entré en vigueur le 1er janvier 2017.

Cet article a modifié le Code Général des collectivités territoriales :

« Art. L.2224-17-1. Le service public d’élimination des déchets fait l’objet 

d’une comptabilité analytique »

« Monsieur GERNEZ, Président de la CCVT présente au conseil le rapport 

destiné notamment à l’information des élus et des usagers ».

« Le rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par 

rapport à l’attente des objectifs de prévention et de gestion des déchets 

fixées au niveau national. Il rappelle notamment la décision de la collectivité 

de transférer sa compétence traitement pour optimiser les dépenses liées 

au traitement des déchets en date du 1er décembre 2021, et du transfert des 

hauts et bas de quais des déchèteries au 1er juillet 2022.

« Le rapport présente les recettes et les dépenses du service par flux de 

déchets ».

Ce rapport et l’avis de l’assemblée délibérante sont mis à disposition du 

public dans les conditions prévues à l’article L. 1411-13 et sur le site 

internet de la collectivité. 

Les rapports annuels des déchets sont disponibles sur simple demande 

auprès de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle : 

sbaralle@vexinthelle.com
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Chapitre I
Présentation du 

service et du territoire
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L’équipe de la Collectivité en charge de la gestion 
des déchets est composée comme suit :

Le Président 
de la 

collectivité 
Monsieur 
Bertrand 
GERNEZ

Le Vice-Président en 
charge de la gestion des 

déchets 
 M. Philippe MORIN

La chargée de 
Missions 

gestion des 
déchets  Mme 

Sandra 
BARALLE

La directrice générale des 
services  (donc pour 

l’intégralité de la CCVT) 
Mme Isabelle MARTIN 

Ainsi que 3 agents de déchèteries jusqu’au 30 juin 2022 qui 

ont été transférés après cette date au SMDO
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Le siège de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle est situé au 6 
rue Bertinot Juel – Espace Vexin-Thelle n° 5 – 60240 Chaumont en Vexin

En 2022, la collectivité est composée de 37 communes pour une 

population de 20 721 habitants. 

La collectivité exerce en 2022 la  compétence collecte des déchets 

ménagers, sélectifs et des encombrants.

Jusqu’au 30 juin 2022, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

exploite la déchèterie située à Liancourt-Saint-Pierre (60240) et le point 

propre situé à Porcheux (60390). 

Depuis le 1er juillet 2022, ces deux installations sont gérées par le SMDO 

auquel la collectivité a, depuis le 1er décembre 2021 confié le traitement 

des déchets sélectifs et des ordures ménagères résiduelles.
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I – Présentation de la collectivité



Chapitre II
Le transfert au SMDO
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Dans le cadre de ses compétences collecte et traitement, la Communauté de 

Communes du Vexin-Thelle a relancé l’ensemble des marchés relatifs aux collectes et 

aux traitements des déchets. 

Le SMDO (Syndicat Mixte du département de l’Oise) a lui aussi relancé son marché de 

DSP pour l’UVE (l’incinérateur situé à Villers Saint Paul) dans les mêmes temporalités. 

Afin d’optimiser le service « gestion/valorisation des déchets » une étude comparative 

quant aux prix de traitement supportés par le SMDO et notre Collectivité a été effectuée. 

À la suite du résultat de l’appel d’offres lancé par la CCVT pour le traitement des 

déchets ménagers, et des encombrants, le montant de la TGAP à supporter pour les 

prochaines années sur l’enfouissement (méthode de traitement résultant des offres 

reçues pour la CCVT) s’établit ainsi :

• 40 €/ tonne en 2022

• 51 €/tonne en 2023

• 58 €/ tonne en 2024

• 65 €/ tonne à partir de 2025

A contrario, l’ouverture des offres pour le SMDO prévoit un montant de TGAP sur 

l’incinération de : 

• 11 €/ tonne en 2022

• 12 €/ tonne en 2023

• 14 €/ tonne en 2024

• 15 €/ tonne à partir de 2025

Soit un gain possible en notre faveur à la tonne (uniquement pour la TGAP d’environ) du 

fait de notre adhésion au SMDO de :

• 54 800 € en 2023

• 82 200 € en 2024

• 115 080 € à partir de 2025
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I – Lancement des appels d’offres pour le traitement

II – Montant exponentiel de la TGAP



Ainsi, suite à cette étude, les élus ont décidé de transférer la compétence traitement 

au SMDO en deux temps. 

Dès le 1er décembre 2021 : 

• Traitement des déchets ménagers et des encombrants issus des collectes en 

porte à porte

• Traitement des déchets sélectifs et des refus de tri issus des collectes en porte à 

porte

Transfert dès le 1er juillet 2022 en complément du traitement des déchets 

ménagers et des recyclables :

• La gestion des deux déchèteries hauts et bas de quais

Ce rapport fera donc état de plusieurs périodes (avant et après transfert) notamment 

pour la gestion des déchèteries.
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III – Optimisation des coûts de traitement
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Chapitre III
Nos installations 

(jusqu’au 30/06/2022)
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I – Les installations – La déchèterie à LSP et le point 
propre à Porcheux

Une déchèterie est un centre aménagé ouvert au public pour le dépôt sélectif des 

déchets dont l’habitant ou le professionnel ne peuvent se défaire de manière 

satisfaisante par la collecte normale des ordures ménagères et du fait de leur quantité 

ou de leur volume.

Après un stockage transitoire, ces déchets sont valorisés dans des filières adaptées, ou 

à défaut traités dans l’ISDND du Bôchet (décharge) pour les DIB et les gravats.

La déchèterie comme le point propre sont accessibles à l’ensemble des habitants des 

37 communes composant la Communauté de Communes du VEXIN-THELLE ; ainsi 

qu’aux entreprises.

Ces installations sont soumises à la réglementation sur les installations classées pour 

la protection de l’environnement.

Il est à noter que la gestion des déchèteries, bas et haut de quais a été transférée 

au 1er juillet 2022 au SMDO qui a repris à l’identique les marchés en cours, ainsi 

que le règlement. 

La déchèterie située à Liancourt 
Saint Pierre (60240) 

Le point propre situé à 
Porcheux (60390)
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Lundi

14 h à 
17 h

Mardi

FERMEE

Mercredi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 17 h

Jeudi

FERMEE

Vendredi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 17 h 

Samedi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 17 h

Dimanche

9 h à 13 h 

Lundi

14 h à 
19 h

Mardi

FERMEE

Mercredi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 19 h

Jeudi

FERMEE

Vendredi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 19 h 

Samedi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 19 h

Dimanche

9 h à 13 h 

Horaires d’hiver du 1er novembre au 28 février à Liancourt-Saint Pierre

Horaires d’été du 1er mars au 31 octobre à Liancourt Saint Pierre

II – Les horaires d’ouverture des deux sites 
Les horaires restent identiques (même après le 
transfert au 1/07/2022)

Lundi

14 h à 
17 h

Mardi

FERME

Mercredi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 19 h

Jeudi

FERME

Vendredi

de 14 h à 
17 h 

Samedi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 17 h

Dimanche

FERME

Lundi

14 h à 
19 h

Mardi

FERME

Mercredi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 19 h

Jeudi

FERME

Vendredi

de 14 h 
à 19 h 

Samedi

9 h à 13 h 
et de 14 
h à 19 h

Dimanche

FERME 

Horaires d’hiver du 1er novembre au 28 février à Porcheux

Horaires d’été du 1er mars au 31 octobre à Porcheux
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III – Les conditions d’accès à la déchèterie et au point 
propre (restent identiques, même après le transfert 
au SMDO le 1/07/2022)

Etablissements publics du 
territoire : 10 €/m3

Mairies du territoire : 
GRATUIT

Professionnels hors du 
territoire : 25 €/m3

Particuliers du territoire : 
GRATUIT

Professionnels du 
territoire : 15 €/m3
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L’ensemble des habitants du Vexin-Thelle ainsi que les administrés 
des EPCI ayant adhérés au SMDO peuvent se rendre sur ces deux 
sites. Il convient auparavant d’avoir effectué sa demande de carte 
en s’enregistrant sur le site : www.smdoise.fr

http://www.smdoise.fr/


Chapitre IV
Les compétences et missions liées
au service “gestion des déchets”
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La Collectivité travaille en adéquation avec le 
syndicat de traitement pour suivre les  
tonnages livrés, les facturations, les reventes 
de matières, les visites des installatios du 
SMDO…

La collectivité a géré jusqu’au 30 juin 2022 les hauts et bas de 
quais de la déchèterie située à Liancourt Saint Pierre, et du point 
propre situé à Porcheux.
Au 1er juillet 2022, ces deux équipements ont été transférés au 
SMDO. 
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II – La compétence « gestion des hauts et bas de quais 
des déchèteries jusqu’au 30 juin 2022

I – Le tri et le traitement ont été transférés au SMDO 
depuis le 1er décembre 2022



Le service travaille quotidiennement avec le 

prestataire de collectes :

• Gestion des collectes en cas de travaux…

• Collectes supplémentaires, ou décalées

• Oubli de collectes

• Optimisation des tournées

• Gestion et remplacement des bacs…

• La prévention est l’une des priorités de la 

collectivité. Le service met en place des mesures en 

amont des collectes pour réduire au maximum ces 

dernières (optimisation des tournées, mis en place 

de bornes de verre en apport volontaire en lieu et 

place de certains points de regroupement).

• La collectivité intervient sur demande dans les 

classes ou les manifestations avec un stand ludique 

et interactif.

• La Collectivité organise la visite du centre de tri du 

SMDO et de l’UVE en partenariat avec le syndicat
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III – La collecte des déchets ménagers, sélectifs, du verre et des 
encombrants

IV – La prévention, la sensibilisation et la formation…



Compétences exercées
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Mode d’organisation PAP PAP PAP PAP Jusqu’au 30 juin 
2022 la gestion 
est de la 
compétence de 
la collectivité
Au 1er juillet 
2022, cette 
gestion est 
transférée au 
SMDO

Collecte CCVT CCVT CCVT CCVT

Traitement SMDO SMDO CCVT SMDO

PAP : collecte en porte à porte
AV : Collecte en apport volontaire (dans des colonnes aériennes)
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V – La répartition des compétences exercées



Chapitre V
Les flux collectés
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I – Le tri sélectif

Le tri sélectif est organisé en porte à porte sur l’ensemble du territoire. Chaque habitation est dotée d’un 
bac à couvercle jaune pour collecter les déchets recyclables.

La taille du bac est adaptée en fonction du type d’habitat et de sa composition. Les bacs sont de 120, 240 
ou 660 litres. 

Les déchets acceptés font partie du cahier des charges du barème F signé avec CITEO dans le cadre du 
« soutien à la performance ».

Depuis 2016, la Communauté de Communes est en extension des consignes de tri ce qui permet de 
collecter en « mono-flux », à savoir que les anciens « corps creux » et « corps plats » sont mélangés.

Ainsi les déchets suivants peuvent être déposés dans le bac à couvercle jaune.
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II - Les déchets ménagers résiduels
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Comme le tri sélectif, la collecte des déchets résiduels est organisée une fois par semaine. Sur le territoire, 
certains lieux (cantines, métiers de bouche, commerçants)… sont collectés deux fois par semaine.

La collectivité communique régulièrement sur la réduction de ce type de déchets. Même avec un tri 
optimisé, il reste des déchets qui ne sont pas recyclables, ou difficile à recycler par manque d’exutoire ; 
de type (quelques exemples) :

• Couches
• Collants
• Sacs d’aspirateur pleins
• Serviettes en papier usagées
• Litière pour chat
• Sable pour cage à oiseaux
• Serviettes hygiéniques
• Cotons-Tiges et mouchoirs
• Lames de rasoir
• Charbon, allumettes et cendres…

Les bacs destinés à recevoir les collectes non recyclables ne doivent pas être dotés de couvercle jaune ou 
vert (destinés aux collectes sélectives).

Afin de permettre aux habitants de se doter de bacs normés à moindre coût, la Collectivité revend aux 
habitants, administrations, et entreprises du territoire des bacs à prix coûtants (acquis suite à un Appel 
d’offres). En 2022 les quantités suivantes ont été vendues : 

- 35 bacs de 120 litres 22,45 à €
- 43 bacs de 240 litres à 29,72 €
- 8 bacs de 660 litres à 119,59 €



III – Les jours de collecte des déchets ménagers et sélectifs

Boutencourt – Courcelles-les-Gisors –  Eragny/ Epte 
- Enencourt Léage-– Trie Château – Trie-la-Ville  Lundi

Chaumont-en-Vexin, Liancourt-St-Pierre, ReillyMardi
Bouconvillers – Boury en Vexin – Chambors – Delincourt 

- Hadancourt le haut Clocher – Lattainville – Montagny 
– Montjavoult – Parnes - Vaudancourt -  SeransMercredi

Boubiers – Fay les Etangs – Fleury – 
Fresnes l’Eguillon – Lavilletertre – Lierville – 

Loconville – Monneville – Tourly - SenotsJeudi
La Corne en Vexin, Jaméricourt - Jouy sous Thelle - 

La Houssoye – Le Mesnil Théribus – Porcheux  - 
Thibivillers Vendredi
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La collecte en porte à porte consiste en un ramassage des déchets ménagers (résiduels 

et sélectifs) directement chez l’habitant. 

Selon des circuits élaborés en partenariat avec le prestataire et la Collectivité, les 

trajets sont optimisés afin de collecter le maximum de déchets tout en limitant le 

nombre de trajets des bennes. 

Les collectes sont suffisamment fréquentes (1 fois par semaine) pour éviter que les 

poubelles ne débordent, et que la salubrité publique soit maintenue. 

Lors de la collecte, le camion disposant d’une benne bi-compartimentée prend en 

charge les ordures ménagères résiduelles et les sélectifs. Pour autant ces deux flux ne 

sont pas mélangés puisque la benne dispose de 2 compartiments distincts, disposant 

chacun de leur propre système de compaction.

Lors du déchargement d’un flux (OM par exemple), le compartiment des déchets 

sélectifs est fermé empêchant les autres déchets de se déverser au sol. 

Côté pour les 

sélectifs

Côté pour 

les OM

IV – Le camion de collectes des déchets ménagers et 
sélectifs
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V – La collecte du verre en porte à porte

Le verre est collecté en porte en porte et en apport volontaire sur le territoire du 
Vexin-Thelle. 

La collecte s’effectue une fois par mois. 

Pour 2022 les communes suivantes ont été collectées comme suit :
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Lundi

• 1er lundi : Trie Château

• 2ème lundi : Boutencourt 
et Courcelles-les-Gisors

• 3ème lundi : Eragny/Epte 
et Enencourt-Léage

• 4ème lundi : Trie la Ville

Mardi

• 1er mardi : Chaumont-en-Vexin 
(secteur 1)

• 2ème mardi : Chaumont –en-Vexin 
(secteur 2)

• 3ème mardi : Liancourt-St -Pierre 
et Reilly

Mercredi

• 1er mercredi : Montagny- en-Vexin , 
Serans et Bouconvillers

• 2ème mercredi : Montjavoult et 
Hadancourt-le-Haut-Clocher

• 3ème mercredi : Boury en Vexin, 
Vaudancourt et Parnes

• 4ème mercredi : Chambors, 
Lattainville et Delincourt

Jeudi

• 1er jeudi : Monneville et Tourly

• 2ème jeudi : Senots, Fresnes 
l’Eguillon et Fleury

• 3ème jeudi : Loconville et 
Fay-les-Etangs

• 4ème jeudi : Lavilletertre, Lierville 
et Boubiers

Vendredi 

• 1er vendredi : La Houssoye et 
Porcheux

• 2ème vendredi : Jouy-sous- Thelle

• 3ème vendredi : Le Mesnil- Théribus

• 4ème vendredi : Jaméricourt, 
Thibivillers, et La Corne-en-Vexin



VI – Les implantations des colonnes à verre

En plus de la collecte du verre en porte à porte, des colonnes sont disposées sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes :
Les collectes ont lieu environ 1 fois par mois sur appel de la Collectivité.

Le verre collecté par la société SEPUR est acheminé vers un quai de transfert situé 
sur la commune de BAILLEUL SUR THERAIN.. 

Un camion mandaté par VEOLIA procède à son transport vers le verrier.

La situation géographique sur le territoire des colonnes se répartit comme suit :
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Les flux
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Ordures ménagères 
résiduelles

Bac roulant gris normé revendu à 
prix coûtant aux habitants par la 
CCVT (ou cuve achetée par les 
habitants en dehors de la CCVT, 
mais qui ne soit pas ni bleue ni 
verte ni jaune)

Collecte en porte 
à porte C1 (1 x/semaine) 

C2 (2x/semaine) pour les 
métiers de bouche

Tri sélectif
Cuve à couvercle jaune de 120 
litres, ou de 240 litres ou de 660 
litres (suivant les lieux et besoins)

Collecte en porte 
à porte C1 (1 x/semaine)

Le verre en colonnes 25 colonnes à verre de 3 m3 et 1 
colonne à verre de 2 m3

Collecte en 
apport 
volontaire (en 
sus de la collecte 
en porte à porte)

C 0,25 (environ 1 x/ mois 
suivant le remplissage des 
colonnes. Collectes à la 
demande de la CCVT)

Le verre en porte à porte
Cuve normalisée de 120 litres à 
couvercle vert

Collecte en porte 
à porte C 0,25 (1 x/mois)

Les encombrants
Déposés en vrac en Porte à porte Collecte en porte 

à porte
2 x / an en avril et en 
octobre

VII – Les caractéristiques et fréquences des collectes
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Chapitre V
Le traitement des déchets
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Les tonnages collectés sont autant de tonnages qui partent vers les structures de traitement. 

Traitement 
différent pour 
chaque 
déchet

Incinération       Centre de tri    Verrier

9%

37%

6%

48%

Traitement des DEEE 
issus des collectes 

d'encombrants 1 %

Centre de tri puis filières de recyclage

Incinération

Quai de transfert en attente de livraison au verrier

Traitement spécifique des déchets issus des déchèteries

Traitement des DEEE issus des collectes d'encombrants
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III – Les exutoires des déchets



Chapitre VII
Le quai de transfert
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I – Le quai de transfert

Les déchets sélectifs ainsi que les déchets ménagers résiduels, encombrants et le verre, 

collectés par le prestataire de collecte ne peuvent pas directement être déchargés sur 

leurs sites de traitement respectifs. Ils sont déposés sur un quai de transfert. 

Un quai de transfert est une installation intermédiaire entre les collectes effectuées sur le 

territoire du Vexin-Thelle et leur transport vers leur exutoire de traitement.

En effet, les déchets ménagers, les encombrants ainsi que les déchets sélectifs, sont 

traités par le SMDO respectivement à l’incinérateur et au centre de tri, tous deux situés 

sur la commune de Villers Saint Paul (60870).

Les déchets collectés sont regroupés par flux (des alvéoles pour les déchets sélectifs), 

une  autre alvéole pour le verre et enfin une autre pour les déchets ménagers résiduels 

et encombrants. 

Il s’agit bien d’une installation transitoire dans l’attente d’être ensuite acheminés par 

camions semi-remorques vers les unités de traitement.

La plate-forme utilisée pour déposer nos déchets se situe sur la commune de BAILLEUL 

SUR THERAIN, gérée par la société VEOLIA, qui a été notifiée à la suite d’un appel 

d’offres. 

La proximité de cette rupture de charge permet au collecteur à l’issue de sa tournée de 

rentrer « à plein » en déchargeant l’ensemble des collectes sur le quai de transfert avant 

de rentrer à son exploitation. 

Cette rupture de charge permet de limiter le nombre de camions en massifiant les 

transports (20 tonnes dans un semi contre 3 à 5 dans une benne de collecte), c’est 

autant de camions en moins sur nos routes saturées de CO2.



Chapitre VII
Le centre de valorisation

énergétique
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Les déchets sont réceptionnés et pesés à l’entrée du Centre de Traitement Principal.

Un système de détection de la radioactivité permet de détecter les déchets radioactifs, non 

incinérables.

Tous les camions vident leur chargement dans la fosse de réception commune aux deux 

lignes.

Situé dans un bâtiment clos, le hall est mis en dépression pour éviter la dispersion d’odeurs 

et l’envol de déchets, et ce qui permet le soufflage de l’air primaire dans les fours.

Les déchets sont brassés, mélangés afin de les homogénéiser,  et repris par des 

grappins pour être déversés dans les trémies de chargement des fours.

Chaque ligne dispose d’un four à grilles mécaniques horizontales. Dans la chambre 

de combustion, il est nécessaire de respecter :

- Un temps de séjour suffisant 

- Une température adéquate 

- Un apport d’air

- Phase de séchage avec la température du

 four et l’arrivée d’air 

- Phase de pyrolyse 

- Phase de combustion 

- Phase de finition.

Dans le prolongement de chaque four, les fumées 

d’incinération sont acheminées dans les chaudières 

permettant de récupérer l’énergie contenue dans les fumées par production de 

vapeur surchauffée à 400°C.
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I – La réception et le stockage

III – Les phases d’incinération

II – La combustion



• Elle est pourvue d’une zone de radiation à 3 parcours verticaux permettant le 

refroidissement des fumées et l’extinction des poussières incandescentes ;

• D’une zone de convection avec des faisceaux disposés horizontalement.

• Les chaudières sont alimentées avec une eau déminéralisée et dégazée. 

• Les cendres récupérées dans ces deux zones sont traitées avec les cendres volantes du 

traitement des fumées.

Il s’agit d’un traitement de type sec à double filtration.

Les étapes sont les suivantes :

• En sortie de chaudière, les fumées passent à travers un électrofiltre qui les débarrasse 

des cendres volantes (dépoussiérage pour la réduction de la concentration). Les cendres 

volantes sous chaudières ainsi que les cendres sous électrofiltres sont stockées dans un 

silo commun. On parle également de REFIOM (Résidus d’Epuration des Fumées 

d’Incinération des Ordures Ménagères) qui sont envoyés dans un centre de stabilisation 

et de stockage de déchets dangereux.

• Il y a un traitement par une réduction des oxydes d’azote (NOx) par injection d’urée solide 

• Il y a également injection de bicarbonate de sodium pour la captation des acides et de 

charbon actif pour la captation des dioxines et furannes, présentes dans les fumées.

• Les gaz épurés sont évacués à l’aide d’un ventilateur de tirage par une cheminée équipée 

d’analyseurs de gaz qui vérifient la qualité des émissions gazeuses avant de les envoyer 

à l’atmosphère
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IV – Zoom sur la chaudière

V – Le traitement des fumées



Chapitre VIII
Le centre de tri
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De dimension industrielle, doté des technologies les plus innovantes, le centre de tri de Villers-

Saint-Paul inauguré au printemps 2019 a été conçu pour atteindre des performances de tri 

inégalées, en quantité comme en qualité, le tout à un coût optimisé

Construit en 2003 avec une capacité de traitement de 20 000 T/an, le centre de tri est 

modernisé en mars 2018  pour atteindre une capacité de 72 000 T/an.

• Son hall de réception des collectes sélectives, avec ses huit silos de 200 m3, est conçu 

de manière à traiter les apports des collectes sélectives, de manière automatisée, par 

ordre d’arrivée. 

• Une cabine de caractérisation des apports conçue comme un « mini centre de tri », avec 

prise d’échantillon automatique, reliée à différents logiciels d’exploitation est sur place

• Plusieurs lignes de tri permettant d’assurer de la souplesse dans l’exploitation de l’outil 

industriel et de maintenir une continuité de service en cas d’avaries d’exploitation 

• Une amélioration importante des conditions de travail des agents respectant les 

dernières normes en vigueur 

• Un parcours de visite a été conçu en « galerie vitrée», permettant de percevoir 

l’ensemble du process

• Le parcours est d’ailleurs régulièrement proposé par la Collectivité aux élus 

communautaires, comme aux enseignants.
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I – Présentation du centre de tri

II – Le fonctionnement du centre de tri



III – Les mises en balles

Une fois les déchets triés ils sont mis en balles (ou en paquets pour l’acier) et acheminés vers les 
différents repreneurs donnant lieu à :
▪ Un rachat de matières
▪ Un soutien à la tonne par CITEO

▪ Ces soutiens seront reversés directement au SMDO. En effet, l’ensemble des versements issus 
des matières triées et des soutiens de la part de l’ECO ORGANISME CITEO sont reversés au 
syndicat pour toutes les collectivités adhérentes. La massification de ces recettes vient 
compenser les coûts de traitement pour l’ensemble des adhérents. Le SMDO au vu des 
résultats d’une année à l’autre vote donc son budget et délibère sur les montants appelés 
pour chaque flux par collectivité.  

Ex balles de JRM 

(journaux/magazines)
Ex Le PET foncé 
(bouteilles 
transparentes)

Mise en paquets de l’acier
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IV– Les caractérisations

Pour estimer la qualité et la répartition des déchets issus du tri sélectif, le centre de tri 

effectue des analyses appelées « caractérisations ». Ces dernières sont effectuées une 

fois par mois selon un planning établi par la Communauté de Communes.

Les caractérisations sur les flux entrants sont réalisées suivant la norme 

« ARFNOR XP-437».

L’ensemble de ces éléments permet au SMDO de répartir entre tous ses adhérents les 

synthèses mensuelles qui sont envoyées à CITEO afin que les soutiens à la tonne triée 

soient versés au syndicat en adéquation avec la qualité du tri.

Cela met aussi en avant les différentes erreurs de tri qui peuvent être différentes d’une 

collectivité à l’autre. 
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V – La freinte

Tonnages réellement livrables en 
filières pour valorisation

Taux 
d’humidité

Les envols, les 
imbriqués

Refus de 
tri

Livraison des 
déchets issus du 

bac jaune au 
centre de tri

La freinte est l’écart entre le tonnage entrant (soit le tonnage vidé par le camion, et le 

tonnage réellement mis en balles). Il est donc constitué des erreurs de tri, mais aussi 

d’imbriqués. 

En effet grâce au trommel présent au centre de tri de Villers Saint Paul, les plus petits 

déchets qui hier ne pouvaient pas être captés, sont aujourd’hui séparés et triés (capsules, 

opercules)…

Quelques déchets peuvent aussi être « perdus » lors de la découpe de la balle.
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VI – Les évacuations du centre de tri 

Le centre de tri met en balle chaque famille de déchets suivant le cahier des charges 

et les prescriptions techniques des repreneurs. 

Une fois les balles réalisées, ces dernières sont acheminées chez les repreneurs pour 

leur recyclage. 

Lors du transfert du traitement des déchets sélectifs au SMDO, le barème F signé 

entre la Collectivité et CITEO a été dans sa globalité transféré. Les repreneurs sont 

donc ceux liés à ce contrat. 

Voici pour 2022 la répartition des balles par matière expédiées chez leur repreneur 

alloué par le SMDO. 

Emballages en carton
36%

Mixte PET Clair
3%

Mixte PET Foncé
1%

Mixte PE/PP/PS
3%

ELA - briques alimentaires
1%

Acier
1%

Aluminium
1%

Film PE
1%

Journaux revues et 
magasines

24%

Gros de magasin
11%

REFUS
18%
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Chapitre IX
Les tonnages par flux
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I – Les déchets sélectifs collectés
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II – Les déchets ménagers résiduels collectés



Déchets du verre en  

apport volontaire

2021

Déchets Vert en 

apport volontaire

2022

Evolution 
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III – Le verre en apport volontaire et en porte à porte collecté
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IV – Les DEEE et les encombrants

Les DEEE

2021

Les DEEE

2022 Evolution 

13 T 10  T - 3 T



Chapitre X
Les tonnages issus de la déchèterie

à Liancourt-Saint-Pierre
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I – Les principaux tonnages pour chaque flux en 
déchèterie

Flux 2021
2022 
De janvier à Juin : CCVT
De juillet à décembre : SMDO

Evolution 2021/2022

Gravats 2 438,54 T
De janvier à juin : 1 120,32 T
De juillet à décembre : 868,72 T
TOTAL : 1 989,04 T

- 449,50 T

Déchets Verts 2 875,92 T
De janvier à juin : 834,94 T
De juillet à décembre : 678,74 T
TOTAL : 1 513,68 T

- 1 362,24 T

Tout venant 1 788,80 T
De janvier à juin : 1 035,12 T
De juillet à décembre : 725,20 T
TOTAL : 1 760,32 T

- 28,48 T

Métaux 117,18 T
De janvier à juin : 60,94 T
De juillet à décembre : 59,58 T
TOTAL : 120,52 T

+ 3,34 T

Cartons 62,42 T
De janvier à juin : 14,56 T
De juillet à décembre : 15,02 T
TOTAL : 29,58 T

- 32,84 T

Bois 487,46 T
De janvier à juin : 215,06 T
De juillet à décembre : 147,42 T
TOTAL : 362,48 T

- 124,98 T
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VII – Zoom sur la collecte de l’amiante lié à Liancourt 
Saint Pierre

Afin de répondre à une forte demande des usagers, pour améliorer le traitement des déchets 

du territoire, et de facto éviter que certains déchets ne soient déposés dans la nature, la 

Communauté de Communes a mis en place la collecte de l’amiante lié.

DISPOSITIONS TECHNIQUES

L’amiante lié est accepté uniquement sur le site de la déchèterie à LIANCOURT ST PIERRE.

Ce déchet a été  collecté une fois en avril en 2022 (avant le transfert au SMDO). 

Seuls les particuliers du territoire ont pu déposer leurs plaques fibro. 

Ainsi, deux bennes d’une contenance de 15 m3 avec leur big-bag homologué, et les 

étiquettes autocollantes « AMIANTE », conformément au décret n° 96-1133  

24 décembre 1996, ont été déposées la veille de chaque collecte.

Le jour de réception de l’amiante étant un samedi, la collecte de cette dernière a lieu le 

lundi (transfert vers le site de traitement).

Le transport est effectué par une société agréée, et donne lieu à un bordereau de suivi de 

déchets  CERFA n° 11861*02 émis par la déchèterie à LIANCOURT-ST-PIERRE.

Une nouvelle collecte est prévue par le SMDO en 2023 ; comme négocié lors du transfert de 

notre compétence. 
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Chapitre XI
Les tonnages issus du 

point propre à Porcheux
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I – Les principaux tonnages pour chaque flux au point 
propre

Flux 2021 2022 Evolution 2021/2022

Gravats 289,10 T De janvier à juin : 164 T
De juillet à décembre : 175,52 T
TOTAL : 339,52 T

+ 50,42 T

Déchets Verts 407,79 T De janvier à juin : 171,08 T
De juillet à décembre : 133,88 T
TOTAL : 304,96 T

-  102,83 T

Tout venant 189,14 T De janvier à juin :  89,64 T
De juillet à décembre : 72,16 T
TOTAL : 161,18 T

-  27,96 T

Métaux 25,68 T De janvier à juin : 11,30 T
De juillet à décembre : 5,34 T
TOTAL :  16,64 T

- 9,04 T

Cartons 9,54 T De janvier à juin :  4,10 T
De juillet à décembre :  4,08 T
TOTAL :  8,18 T

-  1,36 T

Bois 82,52 T De janvier à juin : 30,92 T
De juillet à décembre : 21,90 T
TOTAL :  52,82 T

- 29,7 T
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Chapitre XII
Les coûts supportés par 

la Collectivité
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I – Les coûts des collectes en porte à porte

•725 925,04 €

Ordures 
ménagères •166 253,12  €

Déchets 
sélectifs •191 516,06 €

Verre en porte 
à porte

•9 742,50 €

Verre en apport 
volontaire

•4 387,17 €

Déchets 
DEEE

II – Les coûts de traitement issus des collectes

472 638,86 €

Ordures 
ménagères et 
encombrants 

0 €

Déchets sélectifs

28 588,30 €

Stockage et transport 
du verre en PAP et AV

0 €

Refus de 
tri

TOTAL

501 227,16 €

TOTAL

1 097 823,89 €
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III – Les coûts des locations et rotations des bennes à 
Liancourt-Saint-Pierre et à Porcheux (à compter du 
1/07/2022 géré par le SMDO)

59 050,81 €

Loca°/rota° de bennes jusqu’au 
1/06/2023 

* 327 892,91 €

Location de bennes et traitement des 
déchets (cotisa° versée au SMDO) à 
compter du 1/06/2022 – Pour les 2 

sites

IV – Les coûts de traitement des déchets issus de Liancourt-Saint 
Pierre et de Porcheux  jusqu’au 30/06/2022

51

11 451,19 €

Traitement des déchets verts 
jusqu’au 30/06/2022

153 715,32 €
Traitement des DIB 
jusqu’au 30/06/2022

3 702,60 €

Traitement de l’amiante 
jusqu’au 30/06/2022

8 172,72 €

Traitement des DDS 
jusqu’au 30/06/2022

2 464,70 €

Traitement des gravats 
jusqu’au 30/06/2022

18 434,21 €

Traitement du 
bois+papier/carton 

jusqu’au 30/06/2022

*à compter du 1 er juillet 2022, les coûts de location de bennes, de rotation et de traitement sont gérés par le SMDO



III – Les coûts des locations et rotations des bennes à 
Porcheux (à compter du 1/07/2022 géré par le SMDO)

18 724,11 €

Loca°/rota° de bennes jusqu’au 
1/06/2023 

IV – Les coûts de traitement des déchets issus de Porcheux *
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360,80 € 

Traitement des gravats 
jusqu’au 30/06/2022

2 346,36 €

Traitement des déchets 
verts jusqu’au 

30/06/2022

13 311,54 €

Traitement des DIB 
jusqu’au 30/06/2022

2 757,64 €
Traitement 

bois+cartons jusqu’au 
30/06/2022

*à compter du 1 er juillet 2022, les coûts de location de bennes, de rotation et de traitement sont gérés par le SMDO, il n’y 
a donc pas de coût précis dans ce graphique, le montant est stipulé dans le graphique en haut de cette page.



A compter du 1er juillet 2022, la gestion des déchèteries :

- Agents
- Locations de bennes
- Rotations de bennes
- Traitement des déchets… est prise en charge par le SMDO

Du 1er juillet au 31/12/2024
327 892,91 € pour les deux sites. 



Les salaires des agents 
jusqu’au 30/06/2022

109 411,28 €

Frais d’exploitation 173 411,89 €

Investissements 2 004,50 €

Amortissements 47 165 €

VII – Autres coûts liés au fonctionnement du service

54



RECETTES DECHETERIE

Revalorisation des matières 16 050,47 €

Accès aux déchèteries 61 348,75 €

Apports payants 1 160 €

RECETTES POINT PROPRE Revalorisation des matières 2 702,09 €

TEOM Recettes fiscales 2 446 395 €

OCA D3E
Soutien au tri (année N-

1)
4 213,69 €

Verre Revente de la matière 12 865,75 €

VIII – LES RECETTES perçues jusqu’au transfert au SMDO. 
Sauf pour le verre dont la revente est en totalité reversée à la 
CCVT



VIII – TOTAL DES DEPENSES ET DES RECETTES

DEPENSES

RECETTES

2 466 176,53 €

2 553 428,63 €

- 87 252,10 €



Chapitre XIII
La Communication
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Vexinfo n° 89 de janvier 2022
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Vexinfo n° 90 d’ avril 2022
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Vexinfo n° 91 d’août 2022
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Vexinfo n°92 de décembre 2022
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83

III – les actions de communication
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Les factures
La pension 
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Les frais 
vétérinaires 
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Le dentiste
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L’osthéopathe
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Les papiers
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Le matériel
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